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Appel À projetS

« FORMATIONS SUPÉRIEURES 

À destination de personnes sans EMPLOI »

Dossier de candidature 

Date de lancement de l’appel à projet : 

22 février 2010

Date de retour des dossiers 



15 mars 2010 

Dans le cadre de sa politique de développement économique et de formation professionnelle, la Région Auvergne souhaite renforcer son dispositif de financement de l’enseignement supérieur. A cette fin, la Région lance un appel à projets qui a pour objectif de cibler les domaines d’intervention les plus pertinents au regard des besoins de l’économie, en donnant une priorité aux formations de niveau II et plus.

1. PrÉsentation de l’appel à projetS

1.1.  Objectifs de l’appel à projets 

Le programme « achat de places de formation de l’enseignement supérieur » a pour objet de permettre à des personnes sans emploi, ne pouvant prétendre à aucune autre source de financement, de suivre des formations, en particulier qualifiantes/certifiantes, de niveau supérieur ou égal au niveau II.

Le dispositif pourra également s’étendre aux salariés suivant une démarche individuelle d’évolution professionnelle, et ne pouvant bénéficier de financements privés.

Dans ce cadre, la Région lance un appel à projets dont l’objet est de cibler les formations supérieures les plus pertinentes au vu des besoins exprimés par les partenaires économiques de la Région.

1.2.  Types d’organismes éligibles 

Organismes délivrant des certifications d’un niveau supérieur ou égal au niveau II sur le territoire auvergnat : établissements d’enseignement supérieur, CNAM, organismes privés de formation.

1.3.  Types de formations éligibles 

Formations de niveau supérieur ou égal au niveau II, donnant accès à une qualification professionnelle directement valorisable sur le marché du travail, dans les secteurs prioritaires retenus dans le cadre du Schéma Régional de Développement Économique, de la Stratégie Régionale d’Innovation et des Contrats d’Objectifs.

Le tableau ci-après présente les secteurs d’activités et les thématiques prioritaires retenus par la Région dans le cadre du présent appel à projets.

	Secteur
	Priorités de l’appel à projets

	Bâtiment et travaux publics 
	Génie civil

	Mécanique, métallurgie, matériaux et chimie 
	Biodégradabilité et gestion environnementale des matériaux

Analyse des matériaux

Automatisme

	Logistique
	Gestion de production et logistique intégrée

	Technologies de l’Information et de la Communication et industrie numérique 
	Réseaux et télécommunication

Audiovisuel 

	Filière bois 
	Technico-commercial spécialisé

Conception structures bois 

	Agriculture
	Agriculture biologique

Gestion durable des ressources 

	Développement local et touristique
	Développement des territoires

Développement touristique

Guide interprète

	Nutrition / Santé / Biotechnologies
	Nutrition / Santé

Sécurité alimentaire

Biotechnologies

	Eco-activités 
	Eco-industrie

Eco-habitat

Eco-énergie

	Gestion des entreprises
	Economie sociale et solidaire

Gestion des PME-PMI


1.4. Public éligible 

Ce programme est réservé aux personnes sans emploi, résidant en Auvergne, sorties depuis au moins 6 mois du système scolaire ou universitaire ou justifiant d’une activité professionnelle d’une durée minimale de 4 mois à temps plein dans les 12 derniers mois.

Il est également ouvert aux salariés qui suivent une démarche individuelle d’évolution professionnelle, sous réserve qu’ils ne puissent pas utiliser le Droit Individuel à la Formation ou le Congé Individuel de Formation pour la formation visée.

Les entrées dans les actions de formation s’opèrent par le biais des structures habilitées à prescrire les entrées, à savoir Pôle Emploi, l’APEC, les missions locales, les Cap Emploi, le Centre d’Information sur le Droit des Femmes (CIDF).

1.5. Procédure et calendrier

1.5.1. Publication de l’appel à projets :

Le présent appel à projets est lancé au mois de février 2009. En fonction des résultats obtenus et des demandes exprimées, d’autres appels à projets pourront être organisés. 

Les dossiers de candidature doivent être parvenus à la Région au plus tard pour le : lundi 15 mars 2010 à midi.

Ils sont à envoyer à l’adresse suivante :

CONSEIL RÉGIONAL D’AUVERGNE

Hôtel de Région

Direction de la Formation Professionnelle et de l’Apprentissage

BP 60

63402 CHAMALIÈRES CEDEX
Si les plis sont remis physiquement, ils sont déposés, contre récépissé, à l’accueil de la Région Auvergne, 5 avenue de Villars à Chamalières, de 9h00 à 12 h00 et de 14h00 à 17h00.

Il est demandé de remettre un exemplaire papier et un exemplaire en version électronique (d’une taille inférieure à 2 mégaoctets), à l’adresse suivante : mp.formation@cr-auvergne.fr 

1.5.2. Instruction :

L’instruction des dossiers sera effectuée par la Direction de la Formation Professionnelle et de l’Apprentissage avec consultation des services de la Direction de l’Économie et de l’Innovation, de la Direction de l’Éducation et de l’Enseignement Supérieur, de l’Agence Régionale de Développement Économique et des membres des Contrats d’Objectifs concernés.

1.53. Principaux critères d’appréciation des candidatures : 

Les critères pris en compte sont les suivants :

· Compréhension des enjeux économiques : analyse du potentiel du secteur économique concerné, qualité de la vision stratégique des conditions de développement du secteur (de façon générale et sur le territoire auvergnat) ;

· Partenariats industriels et scientifiques sur le territoire auvergnat et en dehors ;

· Modalités de recrutement et d’association des prescripteurs ;

· Qualité des moyens humains, pédagogiques et matériels pour délivrer la formation ;

· Modalité du suivi post-formation ;

· Qualité de la présentation générale du dossier.

1.5.4. Détermination des formations choisies et des volumes de subvention : 

A l’issue de l’instruction, il sera procédé à un classement des différentes propositions, ainsi qu’une répartition des nombres de places avec une recherche de représentativité en fonction des besoins de l’économie. L’arbitrage proposé respectera également un équilibre entre demandeurs d’emploi et salariés suivant une démarche individuelle d’évolution professionnelle.

Les coûts présentés pourront faire l’objet d’un plafonnement sur la base du coût à l’heure stagiaire observé sur les formations similaires achetées en marché public.

Le montant maximal alloué à cet appel à projets est de 1 M€. 

1.4.5. Décision :

Les dossiers instruits seront soumis à la Commission Permanente. Celle-ci est souveraine quant à la décision des formations retenues au financement. Il est prévu une notification fin avril 2010.

2. PrÉsentation de La CANDIDATURE

Le plan et le contenu du dossier de candidature sont présentés ci-dessous et devront être respectés par le candidat. 

2.1. Identification du candidat 

Sont indiquées ici les mentions suivantes :

· Nom de l’organisme de formation :

     
· Adresse :

     
· Statut juridique :

     
· Identification du Président  / Directeur:

     
· Personne référente du dossier : nom-prénom/qualité/adresse/téléphone/courriel :

     
· Date de dépôt du dossier :

     
2.2. Compréhension des enjeux économique du secteur concerné : justification de la formation au regard des besoins de l’économie régionale


(à renseigner pour chaque secteur économique concerné)

Les éléments suivants - éventuellement complétés selon les besoins de l’argumentation  -doivent être détaillés par le candidat :

· Les opportunités offertes au niveau international et national par ce secteur d’activités :

· croissance des marchés :

     
· croissance de l’emploi :

     
· niveau d’innovation et de valeur ajoutée créée :

     
· niveau de maturité et opportunités existantes :

     
· La crédibilité et le poids de l’Auvergne :

· représentativité du secteur en Auvergne :

     
· croissance des entreprises :

     
· potentiel industriel, scientifique et académique :

     
· niveau de structuration existant :

     
· Perception des enjeux du secteur pour l’Auvergne :

· forces et faiblesses du secteur d’activité en Auvergne actuellement :

     
· description de l’environnement concurrentiel local :

     
· description des synergies potentielles existantes avec d’autres secteurs :

     
· opportunités et menaces :

     
· Analyse économique menée pour justifier de la mise en place de ce type de formation :

     
2.3. Partenariats industriels et scientifiques sur le territoire Auvergnat et en dehors

(à renseigner pour chaque formation proposée)

· Entreprises susceptibles d’être intéressées par le profil de la formation concernée :

     
· Partenariats scientifiques liés à cette formation :

     
2.4. Description de la formation proposée :

(à renseigner pour chaque formation proposée)

· Contenu pédagogique :

     
· Stages en entreprise :

     
· Modalités de validation :

     
· Possibilité de VAE

     
2.5. Modalités de recrutement et d’association des prescripteurs

(selon les cas, pourra être renseigné une seule fois ou pour chaque formation)

· Réseaux existants de détection de candidats :

     
· Partenariats existants avec les prescripteurs habilités par la Région :

     
· Modalités de sélection des candidats :

     
La réponse à cette section devra témoigner d’une réelle volonté d’assurer une égalité de traitement des candidats potentiels, tant dans leur détection que leur sélection.

2.6. Qualités des moyens humains, pédagogiques et matériels pour délivrer la formation :

(à renseigner pour chaque formation proposée)

· Profils des formateurs, en particulier description de leurs activités actuelles d’enseignement et leurs liens avec le monde économique :

     
· Individualisation des parcours (moyens et méthodes pédagogiques mis en œuvre pour l’individualisation des parcours de formation et l’adaptation aux besoins de chaque stagiaire). Lorsque la formation est également proposée en voie universitaire, décrire les adaptations proposées aux personnes en formation continue :

     
· Modalités de soutien pédagogique pour les stagiaires rencontrant des difficultés :

     
· Moyens matériels existants :

     
2.7. Modalités du suivi post-formation

     
2.8. Plan de financement 

(à renseigner pour chaque formation proposée)

a) DÉTAIL DU COÛT PÉDAGOGIQUE DE LA FORMATION :

Intitulé de la formation :  
	Description de la prestation
	Prix HT
	Montant TVA
	Prix TTC
	Volume correspondant (heures,…)

	Personnel
	     
	     
	     
	     

	Documentation
	     
	     
	     
	     

	Equipement (part d'amortissement sur la prestation ou loyer)
	     
	     
	     
	     

	Location de salles
	     
	     
	     
	     

	Frais généraux
	     
	     
	     
	     

	Coût total (a)
	     


· stage en entreprise :

	Description de la prestation
	Prix HT
	Montant TVA
	Prix TTC
	Volume correspondant (heures, …)

	Animation
	     
	     
	     
	     

	Frais de déplacement
	     
	     
	     
	     

	Autres
	     
	     
	     
	     

	Coût total (b)
	     


· suivi post-formation :

	Description de la prestation
	Prix HT
	Montant TVA
	Prix TTC
	Volume correspondant (heures,…)

	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     

	Coût total (c)
	     


	Somme (a) + (b) + (c) = (d)
	     

	Nombre total d'heures-stagiaires prévu (e)
	     

	Coût à l’heure stagiaire (d)/(e) = (f)
	     


B) DÉTAIL DES RECETTES :

	Origine du financement
	Nombre de parcours
	Nombre d’heures-stagiaire
	Montant

	Voie universitaire (préciser)
	     
	     
	     

	Achat de places par un autre financeur (préciser)
	     
	     
	     

	Subvention demandée à la Région
	     
	     
	     

	Total 
	     
	     
	     


Le nombre total d’heure-stagiaires et le coût total doivent être égaux entre les deux tableaux.

	ENGAGEMENT
	

	
	


	Je soussigné :      
	Agissant en qualité de :      

	
	De l’organisme :      

	
	

	· certifie sur l’honneur qu’à la date de la présente demande, celui-ci est à jour de ses obligations fiscales et sociales ainsi que moi-même, à titre personnel,

	· certifie sur l’honneur de l’exactitude des informations fournies dans le présent dossier

· m’engage à communiquer tous les renseignements utiles pour l’instruction de ma demande,

	· demande à bénéficier d'une subvention pour le projet décrit ci-dessus, d’un montant de :  .      € HT/TTC

	

	
	

	
	

	Fait à :       
	le       
Signature et cachet
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